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Le Représentant permanent du Koweït serait très reconnaissant au Secrétaire
général de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme
document officiel de l'Assemblée générale, au titre du point 108 d~ l'ordre du jour.

Le Représentant permanent de l'Etat du Koweït auprès de l'Organisacion des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de
l'informer que le Gouvernement koweïtien appuie la Convention relative aux droits
de l'enfant et l'objectif général de la promotion du bien-être de l'enfant et de
son développement. Le Koweït n'est cependant pas en mesure de souscrire à
certaines dispositions de la Convention, qui comportent des éléments incompatibles
avec la chari'a islamique et les textes législatifs internes en vigueur.

89-32590

Quarante-quatrième session
Point 108 de l'ordre du jour

NAllONS
UNIES

Digitized by Dag Hammarskjöld Library


